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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Verkehrspolitik

Le problème d'un corridor routier pour les 40 tonnes s'est toutefois posé de façon
aiguë en été, après que le ministère ouest-allemand des transports en a fait la requête
officielle. Celle-ci exigeait de la Suisse une solution de rechange provisoire, suite à la
fermeture d'une importante voie d'accès à l'autoroute Munich-Vérone par le Brenner
en Autriche (affaissement du pont auto-routier sur l'Inn près de Kufstein dans le Tyrol).
L'Allemagne, suivie de l'Italie, firent pression sur les autorités helvétiques, leur
demandant un geste de solidarité, pour la durée des travaux de réparation. En réponse,
le Conseil fédéral mit en consultation le projet d'ouvrir la N2 entre Bâle et Chiasso au
40 tonnes. Il apparut alors que tous les cantons riverains de cet axe (AG, BL, BS, LU,
NW, SO, TI, UR) s'opposèrent fermement à une telle idée, craignant la surcharge de
trafic et de pollution que cela impliquerait. 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 04.09.1990
SERGE TERRIBILINI

L'initiative populaire «pour la protection des régions alpines contre le trafic de
transit» (Initiative des Alpes), sur laquelle le peuple et les cantons devaient se
prononcer, a été déposée en 1990. Son texte propose, pour protéger la région alpine,
de transférer complètement le trafic de transit de la route au rail en l'espace de dix ans
et de geler la capacité des routes de transit. En 1992-1993, le Conseil fédéral et les
Chambres l'avaient rejetée. A l'inverse, le souverain a accepté cette initiative avec près
de 52 pour cent de oui et 13 6/2 cantons. Comme il est d'usage en matière de scrutins
routiers et environnementaux, le principal clivage s'est situé entre cantons romands et
alémaniques. Tandis que les premiers ont nettement repoussé l'initiative, les seconds
l'ont tous approuvée (à l'exception d'Argovie), en particulier ceux qui se situent sur l'axe
du Gothard (Lucerne, Nidwald, Uri et le Tessin). La plus forte proportion de oui est
venue d'Uri (87.6%), canton particulièrement victime du trafic de transit, et le rejet le
plus massif fut le fait du Valais (74.4%) en raison du danger pesant sur la réalisation de
la N9. En Suisse romande, l'acceptation de l'initiative a souvent été vue comme un
nouveau vote anti-européen. De nombreuses voix ont ainsi protesté contre la décision
imposée par la majorité alémanique, la plus virulente ayant été celle de Jean-Pascal
Delamuraz, ce qui n'a pas manqué de lui attirer de nombreuses critiques.

Votation du 20 février 1994

Participation: 40.9%
Oui: 954'491 (51.9%) / cantons: 13 6/2
Non: 884'362 (48.1%) / cantons: 7

Mots d'ordre:
– Oui: PS, PE, AdI, PEP, DS, PdT; USS, ATE, Fédération suisse des cheminots et
associations pour la protection de l'environnement.
– Non: PRD (3*), PDC (7*), UDC, PL, PdL (ex-PA), Lega; Vorort, USAM, CSCS, USP, Société
des entrepreneurs, Fédération suisse du tourisme, TCS, ACS, Association des
transporteurs routiers.
* Entre parenthèses: nombre de sections cantonales divergentes

Les partisans de l'initiative – socialistes, écologistes, minorités bourgeoises radicales et
démocrates-chrétiennes, élus et populations de cantons concernés (notamment Uri)
ainsi qu'associations de protection de l'environnement – ont mis en avant le fait que
celle-ci était le complément idéal aux NLFA, à l'accord sur le transit avec l'UE et à la
Convention alpine; elle permettrait à ces textes et projets de se concrétiser en
obligeant réellement à transférer le trafic de transit, en constant accroissement, de la
route au rail. Cela serait nécessaire pour protéger la région alpine contre la pollution
atmosphérique et surtout le bruit. Ces nuisances seraient devenues insupportables
dans certaines régions, notamment le canton d'Uri. De plus, un tel transfert permettrait
au rail de regagner des parts de marché par rapport à la route; le rôle de cette dernière
dans le trafic de marchandises n'a en effet cessé d'augmenter depuis plusieurs années.
Le passage de la route au rail aurait en outre l'avantage de rentabiliser les futures
infrastructures ferroviaires (NLFA) qui, sans cela, deviendraient largement déficitaires.

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 20.02.1994
SERGE TERRIBILINI

01.01.90 - 01.01.20 1ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Les partisans n'ont pas estimé que leur texte était anti-européen ou discriminatoire
vis-à-vis des transporteurs étrangers; selon eux, ces derniers et les Suisses devraient
être traités de la même manière sur le plan juridique. Par ailleurs, en adoptant ce texte,
la Suisse se poserait en exemple et en précurseur pour le reste de l'Europe.

Les opposants à l'initiative – une bonne part des partis bourgeois, les automobilistes,
les transporteurs routiers ainsi que le gouvernement – ont affirmé que celle-ci créerait
plus de problèmes qu'elle n'en résoudrait. Sur le plan des principes, ils n'ont pas admis
que l'on contredise la règle prescrivant le libre choix du moyen de transport.
Manifestant également le souci de protéger l'arc alpin et de transférer le trafic de
transit de la route au rail, ils ont reproché au texte son caractère contraignant. Selon
eux, la politique fédérale vise un résultat identique en construisant les infrastructures
nécessaires (NLFA  notamment), mais en usant, afin qu'elles soient utilisées
suffisamment, d'instruments conformes à l'économie de marché (taxes incitatives). Les
opposants ont en outre relevé que les neuf dixièmes des marchandises transportées en
Suisse transitaient déjà par le rail. Par ailleurs, ils ont mis en doute l'efficacité même
des mesures proposées. Selon eux, l'initiative conduirait les routiers européens à
contourner la Suisse, ce qui ne ferait que déplacer le problème ailleurs. De plus, seule
une part minime du trafic dans les Alpes serait touchée; la majorité, soit le trafic
intérieur et le trafic d'import-export ne serait pas concerné. Cela créerait de fait une
inégalité entre les transporteurs suisses et étrangers. Ces derniers étant discriminés,
les pays européens ne manqueraient certainement pas d'infliger à la Suisse des
mesures de rétorsion, d'autant que plusieurs traités internationaux seraient violés
(accord sur le transit notamment). D'autre part, l'initiative défavoriserait les régions
alpines en empêchant la réalisation de certaines routes, en tête desquelles la N9 de
Sierre (VS) à Brigue (VS), et y freinerait l'activité économique, commerciale et
touristique.

La campagne sur cet objet fut très animée. Du côté des opposants, Adolf Ogi a
manifesté un grand engagement pour que les projets de son département ainsi que
l'accord sur le transit ne soient pas remis en cause. Un des points forts fut sa
confrontation télévisée avec le Landamann d'Uri durant laquelle il s'est clairement
rendu impopulaire en faisant montre d'une certaine arrogance en prétendant que Uri
ne devait pas protester contre les décisions fédérales car c'était un canton
subventionné à 100 pour cent. D'aucuns ont affirmé que la campagne avait connu là un
tournant en Suisse alémanique. Par ailleurs, le chef du DFTCE n'a pas craint de
dramatiser l'enjeu, assurant que les conséquences d'une acceptation seraient terribles,
tant au niveau international (relations avec l'UE) que national (gel des constructions
routières). De leur côté, les partisans de l'initiative n'ont pas été moins actifs et ont axé
leur propagande sur les conditions de vie difficiles dans le canton d'Uri en raison du
transit routier. Ils ont en outre concentré leurs attaques sur la personne d' Adolf Ogi. 

L'analyse VOX de cette votation a mis en évidence le fait que l'acceptation de l'initiative
a été principalement due à la division des partis bourgeois. Ainsi, près de la moitié des
votants proches du parti démocrate-chrétien et un tiers des sympathisants radicaux
ont voté oui. Le principal motif d'une acceptation était de type environnemental; l'idée
de transférer le trafic de transit de la route au rail pour soulager l'environnement a
rassemblé une majorité de personnes. Du côté du non, l'argument essentiel concernait
la politique européenne; il s'agissait de respecter l'accord sur le transit et d'éviter des
mesures de rétorsion. De fait, une certaine corrélation entre partisans d'une
intégration européenne et opposants à l'initiative a été observée. Dans le sens inverse,
la situation fut moins nette, même si les adversaires d'une adhésion à l'EEE furent
nombreux à voter oui. 2

Als Erstrat entschied die grosse Kammer in der Sommersession 2014 über das zweite
Programm zur Beseitigung von Engpässen im Nationalstrassennetz. Die KVF-NR
empfahl dem Rat die Zustimmung zum bundesrätlichen Vorschlag. Votantinnen und
Votanten von SPS, GPS und GLP kritisierten das Programm: Eine Kapazitätserhöhung im
Nationalstrassennetz führe schliesslich nur zu einer weiteren Verkehrszunahme und
bringe im Endeffekt nichts. Die anderen Parteien signalisierten Zustimmung zum
bundesrätlichen Programm. Ein Einzelantrag Maier (glp, ZH) verlangte die Streichung
des Projekts zwischen Andelfingen und Winterthur mit der Begründung, der Ausbau
dieses Teilstücks torpediere Massnahmen zur Verringerung des Verkehrsaufkommens.
Nach kurzer Diskussion stimmte der Nationalrat dem Programm mit 131 zu 28 Stimmen
bei 29 Enthaltungen zu und verwarf den Antrag Maier, welchem nur die Fraktionen von
SPS, GPS und GLP zustimmten. In der Herbstsession 2014 kam das Geschäft in die kleine

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.06.2014
NIKLAUS BIERI
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Kammer. In der Debatte wurde Zustimmung zum Programm bekundet, einzig Vertreter
der Kantone Luzern und Bern äusserten ihren Ärger darüber, dass Projekte in ihren
Regionen nicht die gewünschte Priorität erhalten hatten. Der Ständerat nahm die
Vorlage einstimmig (bei zwei Enthaltungen) an. 3

Strassenverkehr

La croissance ininterrompue du nombre des poids lourds utilisant l’axe du Gothard a
placé le Tessin proche du point de saturation. Malgré les retards à la douane, la taxe
RPLP, les encombrements et les heures perdues dans les bouchons, l’A2 demeure
l’itinéraire idéal de franchissement des Alpes, plus attrayant que le Brenner (A) ou le
Fréjus (F). Pour réguler cette situation, une task force "Transit routier de marchandises"
a été créée. Elle comprenait les représentants des Départements fédéraux des finances
(DFF) et des transports (DETEC), des représentants des cantons concernés par le trafic
entre Bâle et Chiasso et des transporteurs. Sa première mesure a été de laisser la
frontière ouverte les nuits du week-end pascal aux poids lourds afin de faire place aux
milliers de véhicules privés lors la journée. Après analyse de la situation, la task force a
proposé un paquet de mesures au Conseil fédéral. Pressé par la situation, le Conseil
d’Etat du Tessin a lui aussi envoyé son catalogue de mesures. Une des requêtes
soumises par le Tessin a immédiatement reçu le feu vert de la Confédération : le
système de parking des camions à la douane sera amélioré.
De concert avec les cantons riverains, Moritz Leuenberger a répondu par des mesures à
l’avalanche endémique de camions qui s’abat sur le principal axe de transit routier
suisse. Le ministre des transports a tenu à préciser, sur l’opportunité d’un deuxième
tunnel, que le problème ne venait pas du Gothard, mais de la saturation des douanes à
Chiasso et à Bâle. La première mesure concernait les places d’attente pour les
camions. Dans un geste de solidarité, tous les cantons ont accepté d’en créer. Il y en
aura 1'400 au total et un contingent maximal a été fixé par canton : les plus gros
fournisseurs seront le Tessin et Bâle-Campagne (350), Uri (250), Lucerne (250), Bâle-
Ville (200). Toutes ces places seront aménagées sur les autoroutes ou sur les aires de
repos attenantes. Les objectifs de régulation seront désormais communs et ils seront
mis en musique par une commission mixte Confédération-cantons, qui prendra la
relève de la task force. Les cantons ont refusé la proposition du ministre des transports
de prévoir des parkings d’urgence sur les aérodromes d’Ambri (TI) et Buochs (NW), ainsi
que sur un tronçon routier parallèle dans le canton de Bâle-Campagne. A leurs yeux,
ceux-ci risquaient d’augmenter le trafic plutôt que de le résorber. La deuxième mesure
visait à créer des installations aux postes de douane pour séparer les camions en
transit et les camions à destination de la Suisse. Deux ans seront nécessaires pour leur
mise en place. Toujours au sujet de la douane, Moritz Leuenberger entendait
harmoniser avec nos pays voisins les heures d’ouverture lors des jours fériés.
L’interdiction de dépasser pour les camions, issue du modèle italien, a aussi été
évoquée. Le ministre des transports a promis d’étudier la portée de son application en
Suisse. La proposition de la task force pour le classement de la route cantonale Stabio-
Gaggiolo en autoroute et son raccordement à l’autoroute italienne, afin de désengorger
Chiasso, n’a par contre pas été retenue. 4

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 29.05.2001
PHILIPPE BERCLAZ

Basierend auf der Neugestaltung des Finanzausgleichs und der Aufgabenteilung
zwischen Bund und Kantonen (NFA) übernimmt der Bund 2008 die alleinige
Verantwortung für die Nationalstrassen. Dazu gehört neben der Finanzierung des Baus
und des Unterhalts auch das Verkehrsmanagement. Für den Standort der nationalen
Zentrale bewarben sich die Kantone Aargau, Uri, Waadt, Zürich und Luzern. Den
Zuschlag erhielt Emmen (LU). Im Rahmen der Ausführungsgesetzgebung zur NFA schloss
das Parlament die Kantone von den grossen Unterhaltsarbeiten bei den
Nationalstrassen aus. 5

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 20.07.2006
MAGDALENA BERNATH

L’autorisation provisoire dont bénéficient les camions de 60 tonnes dans certains pays
membres de l’UE (notamment la Suède et la Finlande) a suscité de très nombreuses
réactions négatives à travers le pays. L’opposition unanimement exprimée à ce que de
tels camions empruntent les routes suisses a souligné le risque que cela représenterait
pour la sécurité du trafic et la dégradation considérable de l’infrastructure routière qui
en résulterait. Les cantons de Bâle-Ville (10.314), de Genève (10.310), de Lucerne
(09.330), de Neuchâtel (09.328), du Tessin (10.317) et d’Uri (10.316) ont fait usage de leur
droit d’initiative afin que les chambres fédérales interdisent la circulation de ces

MOTION
DATUM: 15.12.2010
NICOLAS FREYMOND
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mégacamions sur le territoire national. Lors de l’examen préalable de ces initiatives, la
CTT-CE a décidé de déposer une motion de commission allant dans le même sens.
Partageant l’avis des initiants, elle a en outre relevé qu’autoriser la circulation de tels
camions irait manifestement à l’encontre de l’objectif de transfert du trafic de
marchandises de la route au rail poursuivi par la Confédération. Toutefois, constatant
que ces camions sont d’ores et déjà interdits en raison de leur poids, la commission a
estimé que la principale revendication des initiatives était satisfaite. Elle a par contre
souligné que la longueur des camions, en constante augmentation, constituait aussi un
problème, dans la mesure où cette évolution exigerait une adaptation très coûteuse de
l’infrastructure routière. C’est pourquoi la commission a proposé d’inscrire dans la loi
la longueur maximale de 18,75 mètres pour les véhicules automobiles et de charger le
Conseil fédéral de communiquer à la Commission européenne la position de la Suisse
sur cette question. Sur préavis favorable du gouvernement, les chambres ont
tacitement adopté la motion de la CTT-CE et décidé de ne pas donner suite aux
initiatives. Le Conseil fédéral a concrétisé cette motion en marge du programme Via
Sicura. 6

Mit einem Postulat bat die KVF-SR den Bundesrat um die «Berücksichtigung von
städtebaulichen und landschaftsverträglichen Zielsetzungen beim Bypass Luzern und
bei anderen Nationalstrassen-Bauprojekten». Konkret soll der Bund bei
Nationalstrassen-Projekten mit Überdeckungen fachliche Unterstützung für Kantone,
Gemeinden, Städte oder Dritte vorsehen, sofern die Überdeckung einer
städtebaulichen oder landschaftsverträglichen Zielsetzung folgt oder dem Lärmschutz
dient. Die gesetzlichen Möglichkeiten der Mitfinanzierung durch den Bund seien
auszuschöpfen und eine Anpassung der Verordnungen und der Gesetzesgrundlagen sei
zu prüfen, falls dies erforderlich sei. 
Das Postulat war im April 2019 eingereicht worden, im Mai beantragte der Bundesrat die
Annahme und im Juni 2019 behandelte der Ständerat das Postulat in der Debatte zum
Ausbauschritt 2019. Ständerat Graber (cvp, LU) erläuterte die Umstände: Der Bypass
Luzern werde vom Kanton Luzern begrüsst, stosse aber in der Stadt Luzern und auch in
der Stadt Kriens auf massiven Widerstand: Es wird eine unzumutbare Lärmbelastung
der Anwohnenden befürchtet. Ein überparteiliches Komitee aus Kriens habe beim Bund
die Petition «Ein Herz für Kriens. Bypass - so nicht!» mit 3'000 Unterschriften
eingereicht, welche eine weitergehende Eintunnelung verlangt. Ständerat Graber sah
das Kommissionspostulat quasi als «flankierende Massnahme zum Bundesbeschluss»,
denn wenn der Bund Hand biete und Bestrebungen für eine weitere Überdeckung
(Eintunnelung) nach Kräften unterstütze, könne mit Luzern und Kriens eine Lösung
gefunden werden, wie der Bypass Luzern zu realisieren sei. 
Nach der einstimmigen Annahme des Bundesbeschlusses zum Ausbauschritt 2019 am 6.
Juni 2019 wurde auch das «flankierende» Postulat vom Ständerat stillschweigend
gutgeheissen. 7

POSTULAT
DATUM: 06.06.2019
NIKLAUS BIERI

Eisenbahn

Lors du débat au Conseil national, la majorité des groupes s'est prononcée pour
l'entrée en matière. Certains (PDC) ont insisté sur la nécessité de préserver
l'environnement dans le cadre de ce projet, d'autres (AdI et PL) se sont inquiétés de
l'explosion des coûts de la NLFA. Les écologistes, en revanche, ont proposé de ne pas
entrer en matière; ils remettaient globalement en cause le phénomène de la mobilité
croissante et jugeaient les NLFA absurdes. Les démocrates suisses se sont également
prononcés pour le renvoi, estimant que Alptransit était une ingérence de la CE dans la
souveraineté helvétique. Les automobilistes ont fait de même, car ils désiraient que
Bruxelles prenne en charge les 25 pour cent du financement qui doivent être puisés
dans la caisse sur le produit des droits d'entrée sur les carburants. La Chambre a
cependant accepté le projet de sa commission. Celui-ci, afin de répondre aux désirs
des régions concernées et de pouvoir prendre en compte les contraintes locales, laisse
une certaine flexibilité dans la localisation des entrées et sorties des tunnels. De la
sorte, les autres revendications (venant notamment de Zurich, du Valais, de Lucerne et
du Tessin) n'ont pas été retenues. En outre, de nombreuses propositions ont été
rejetées. Ce fut notamment le cas, principalement pour des raisons financières, de
celles de certains élus valaisans qui ont repris le projet de leur canton (Y). Il en alla de
même de celles des députés alémaniques Biel (adi, ZH) et Luder (udc, BE) qui désiraient
renoncer à la construction du tunnel du Lötschberg. Celles dés socialistes et des
écologistes, qui visaient à obtenir des garanties supplémentaires en faveur de la

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 07.06.1991
SERGE TERRIBILINI
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protection de l'environnement et à prendre des mesures contraignantes afin de faire
passer le trafic de transit de la route au rail, furent également repoussées. 8

Le Conseil des Etats a transmis le postulat de sa commission sur la gare de Lucerne. Ce
texte demande au gouvernement d'examiner comment il serait possible d'augmenter
ses capacités. 9

POSTULAT
DATUM: 01.10.1991
SERGE TERRIBILINI

Pour répondre aux exigences du chef du DFTCE et de la délégation des finances, les
CFF ont présenté en juin leur projet nommé «Rail 2000-1re étape», où le projet initial
est revu à la baisse pour ne plus coûter qu'environ CHF 7.4 milliards. Ainsi, la
proposition de relier les principaux noeuds ferroviaires helvétiques en moins d'une
heure et à une cadence de trains de 30 minutes n'est maintenue que pour les lignes où
la demande est suffisante. De la sorte, les CFF abandonnent ou renvoient une bonne
partie de la construction des tronçons prévus tels que les lignes Kloten-Winterthour
ou Muttenz-Olten. En conséquence, il subsistera essentiellement la ligne Mattstetten-
Rothrist, utile pour la liaison Berne-Olten et pour absorber le trafic du nouveau
Lötschberg, le tunnel de Vauderens entre Lausanne et Fribourg et le triplement de la
ligne Genève-Lausanne jusqu'à Coppet. Pour compenser l'abandon de la construction
de certaines infrastructures lourdes, les CFF ont annoncé vouloir améliorer leur
matériel roulant, notamment en acquérant des rames de type Pendolino et des wagons
à deux étages, ce qui devrait permettre de réduire les temps de trajet et accroître les
capacités. En outre, la ligne du pied du Jura serait mise à égalité avec celle passant par
Fribourg et Berne en termes de temps de parcours. Selon les CFF, ce nouveau
programme respecterait les objectifs de Rail 2000; l'offre ferroviaire serait
substantiellement améliorée avec une diminution du temps de parcours de huit pour
cent entre les 23 villes principales de Suisse et avec une augmentation de la capacité de
13 pour cent. Des critiques sont notamment venues de Bâle, de Thurgovie, de Lucerne
et de la Suisse orientale en général. Le gouvernement Saint-Gallois s'est clairement
opposé au projet des CFF. 10

BERICHT
DATUM: 25.11.1993
SERGE TERRIBILINI

Le Conseil National a accepté la loi fédérale sur l'assainissement des Chemins de fer
fribourgeois (GFM) par 126 voix contre 34. Les députés n'ont pas suivi la Commission et
ont donné leur aval au crédit de CHF 5,5 millions promis par le Conseil fédéral. Cette
dernière proposait de réduire le montant d'un million. Les CHF 4,5 millions
correspondaient à la participation de la Confédération au capital. Quant au million
manquant, elle proposait, vu que le canton de Fribourg avait déjà fourni sa
contribution, de s'adresser aux petits actionnaires (6,4%) et à la Banque cantonale. Le
Conseil des Etats a également accepté la loi. Toujours dans le même registre, les
cantons d'Argovie et de Lucerne ont signé avec les CFF et la Confédération un contrat
pour l'assainissement du Seetalbahn. Dans le conflit, entre les CFF et les MThB
(Mittelthurgaubahn), l'OFT a tranché et la Confédération prendra en charge
l'assainissement de la ligne Schaffhouse-Romanshorn pour un coût de CHF 60 millions.
En 1997, les MThb avaient repris la ligne des CFF à leur compte et avaient ensuite
constaté le besoin d'un assainissement qu'ils avaient pris en charge. 11

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 28.08.2000
PHILIPPE BERCLAZ

Après négociations, les six cantons de Suisse centrale (UR, SZ, NW, OW, LU et ZG) se
sont accordés pour réaliser leur réseau RER – S-Bahn Zentralschweiz. La création se
fera en deux phases : d’abord la mise en place de deux réseaux autour de Zoug et
Lucerne, puis une fusion des deux en un seul réseau. Vingt-quatre nouvelles stations,
neuf dans l’agglomération de Lucerne, dix dans les alentours de la gare principale de
Zoug vont être construites et 60 trains supplémentaires devraient être introduits. Une
partie du projet est déjà accomplie : les premiers éléments du nouveau S-Bahn
rouleront dès 2002 au Seetal. Les coûts sont estimés à CHF 190 millions, dont CHF 70
millions pour le souverain zougois et CHF 105 millions pour celui lucernois. 12

KANTONALE POLITIK
DATUM: 18.09.2001
PHILIPPE BERCLAZ
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Les directions du Chemin de fer du Lötschberg (BLS) et des Transports régionaux du
Mittelland (RM) ont signé une déclaration d’intention de fusion en une seule étape. Le
DETEC avait auparavant invité les deux conseils d’administration, ainsi que les cantons
de Berne, Lucerne et Soleure à une discussion à cette fin. Avec la Confédération et les
cantons, le BLS et le RM ont les mêmes actionnaires principaux. Tous les obstacles à
cette union ont pu être surmontés. Les deux caisses de pension seront gérées de façon
séparée. La fusion sera entérinée lors des assemblées générales du BLS et RM en juin
2006, avec effet rétroactif au 1er janvier. 13

ANDERES
DATUM: 22.12.2005
PHILIPPE BERCLAZ

Luftfahrt

En début d’année, les zurichois ont accepté par 55,5% une contribution cantonale de
CHF 300 millions au capital de la nouvelle compagnie aérienne. Ils ont aussi approuvé
par 67,6% une garantie de CHF 100 millions pour l’aéroport de Kloten. L’aval du
souverain zurichois a permis la mise en place de la variante 26/26 (26 court et moyen-
courriers et 26 long-courriers). Argovie, Bâle-Campagne, Bâle-Ville, Glaris, Grisons,
Neuchâtel, Obwald, Schwyz, St-Gall, Tessin, Valais, et Uri ont également souscrit au
capital-actions de la future compagnie. Par contre, Berne, Fribourg, Jura, Lucerne,
Schaffhouse, Soleure, Nidwald, Vaud, Zoug ainsi que les villes de Zurich et de Kloten ont
refusé d’y participer. Les actionnaires ont prolongé jusqu’au 30 avril 2003 le délai pour
le capital autorisé. Divers cantons et communes qui s’étaient déclarés prêts à participer
en décembre 2001 n’ont pas encore pu y souscrire, le feu vert du peuple leur faisant
notamment encore défaut. Après des mois de spéculations et l’attribution des
concessions court, moyen et long-courrier par le DETEC, le nom et la raison sociale de
la nouvelle compagnie aérienne ont été dévoilés officiellement en février. Les avions
ont volé dès le 31 mars sous le nom de "Swiss" et déclinaient le nom du pays dans les
quatre langues nationales : Schweiz, Suisse, Svizzera et Svizra. D’un point de vue légal, la
nouvelle société s’appelait Swiss Air Lines Ltd et son siège était à Bâle. Lors de leur
assemblée, les actionnaires ont validé ces deux noms. S’estimant floué, SAirGroup a
saisit la justice zurichoise pour interdire à Crossair d’utiliser le logo Swiss et
l’appellation Swiss Air Lines Ltd. Le Tribunal de commerce de Zurich a refusé d’entrer
en matière sur la plainte contre l’utilisation de la marque "Swiss". Il considérait qu’il n’y
avait pas de danger de préjudice irréparable pour SAirGroup et que le danger de
confusion entre Swiss et Swissair était inexistant, les marques étant nettement
distinctes. SairGroup n’a pas recouru. A la fin mars, la cellule d’intervention – task force
"pont aérien", créée le 5 octobre 2001 pour assurer l’exploitation du réseau Swissair
durant l’horaire d’hiver et faciliter la mise sur pied de la nouvelle compagnie –, a été
démantelée. Les actionnaires principaux de Swiss ont prolongé à fin août 2004 la clause
de non-vente des actions souscrites à l’occasion de l’augmentation de capital. Celle-ci
s’élevait à CHF 2,561 milliards. La décision a été prise par 33 actionnaires,
institutionnels et privés, détenant plus de 90% des titres existants. (La Confédération
possédait 20,5% des actions, le canton de Zurich 10,2%, les autres cantons 12,1%, l’UBS
10,5%, le Credit Suisse Group 10% et le milliardaire Walter Haefner, fondateur et
propriétaire de l’importateur automobile AMAG 6,8%. L’économie privée contrôlait
environ deux tiers du capital-actions.) 14

ANDERES
DATUM: 31.03.2002
PHILIPPE BERCLAZ

Post und Telekommunikation

Als Reaktion auf die Ankündigung Gygis forderten die Poststellenleiter Arbeitsplatz-
und Lohngarantien und drohten mit einem Streik kurz vor Weihnachten. In Neuenburg,
Luzern und Lugano kam es zu Demonstrationen. Mitte Dezember einigten sich Post und
Gewerkschaften auf die Grundsätze beim Umbau des Poststellennetzes: Die Post
verzichtet auf Kündigungen und gewährt eine Lohngarantie. Die Leiter zurückgestufter
Poststellen erhalten bis spätestens 2011 die heutigen Nominallöhne; ihren über 55-
jährigen Kollegen wird das, zusammen mit einer Beschäftigungsgarantie, bis zum
Pensionsalter zugesichert. Bereits im November verständigten sich die Post und die
Gewerkschaften Kommunikation und Transfair auf Lohnerhöhungen. Angestellte mit
tieferen Löhnen erhalten 2007 2% mehr, jene mit höheren Gehältern 1,8% mehr Lohn.
Weitere 0,4% der Lohnsumme werden für leistungsbezogene Massnahmen eingesetzt. 15
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